L'effet liste noire effraie les géants

Dénoncés par Greenpeace, des groupes agroalimentaires renoncent aux OGM.
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«Nous n'utilisons pas d'OGM dans nos produits. C'est l'attitude pragmatique
d'une entreprise qui gère des marques.» Franck Riboud,PDG de Danone

a «liste noire» de Greenpeace, celle qui pointe sur l'Internet les
produits alimentaires dont les fabricants ne garantissent pas l'absence
d'OGM, fond de jour en jour. Après Nestlé et Danone, Distriborg (Gayelord
Hauser), Bestfoods (Yabon, Knorr, Lesieur, Benco), Marie Surgelés (Vedial,
Gorcy) et Brossard ont écrit à l'organisation pour promettre-jurer qu'ils
n'en utilisaient plus. «Bravo, c'est une très belle victoire! Les produits
sans OGM sont donc de plus en plus nombreux, et les consommateurs peuvent se
réjouir du résultat de leur pression auprès des fabricants», se félicite
l'association sur son site Web (1).

Jour J. Stigmatisés par Greenpeace, contraints depuis le 10 avril 2000 par
l'Union européenne d'arborer une étiquette révélant la présence de plus de 1
% de soja ou de maïs transgéniques, les industriels ont reculé. Ainsi, le
pâtissier industriel Brossard. Obéissant, ce fabricant avait commencé à
ajouter la mention «génétiquement modifié» à la liste des ingrédients
composant ses produits, quelques semaines avant le 10 avril. Arrive le jour
J. Et là: «J'ai été très surprise de voir qu'on était quasiment le seul
industriel à étiqueter. Et j'ai trouvé que c'était quand même un peu
gonflé», rapportait alors Cécile Bonnefond, PDG de l'entreprise. Du coup,
Brossard a remplacé les ingrédients, additifs et arômes génétiquement
modifiés par leurs équivalents conventionnels.

Pragmatisme. Lorsque les premiers produits alimentaires consistant en OGM ou
en contenant sont arrivés sur le marché à partir de 1995, les industriels,
dont les géants de l'agroalimentaire Danone et Nestlé, s'y sont d'abord
déclarés plutôt favorables. Et puis les anti-OGM ont fait monter la
pression. Et les enquêtes d'opinion commandées par les fabricants et les
pouvoirs publics ont montré que la méfiance des consommateurs ne diminuait
pas. Au contraire. Paniqués par la perspective d'un boycottage, à l'instar
de ce qui s'est passé pour le bouf quand le passage de l'encéphalite
spongiforme bovine à l'homme a été démontré, les industriels ont reculé.
«Est-ce que le consommateur accepte [les OGM]?», s'interrogeait ainsi Franck
Riboud, le président de Danone, dans un entretien publiée par la Tribune le
14 février dernier. «D'après nos études, non. C'est pourquoi, actuellement,
nous n'utilisons pas d'OGM dans nos produits. C'est l'attitude pragmatique
d'une entreprise qui gère des marques.»

Dans cette marche arrière, les industriels de l'agroalimentaire ont été
accompagnés par la grande distribution. Si Carrefour a toujours proclamé son
refus des OGM pour les produits à sa marque, au point de mettre sur pied des
filières d'approvisionnement avec des pays comme le Brésil, ce qui lui
permet de les tracer du champ à la gondole. D'autres enseignes ont hésité à
adopter une attitude aussi intransigeante. Longtemps, Leclerc a affirmé que
c'était aux politiques et aux scientifiques de trancher sur l'inocuité des
OGM, et non pas aux commerçants. Et puis, le 16 septembre 1999, Leclerc a
reculé à son tour et annoncé qu'il entendait «se faire le relais des
craintes des consommateurs». Le distributeur commercialiserait désormais
sous son label Marque Repère dix-huit produits garantis sans OGM.

«Blanchis». Aujourd'hui, la liste noire de Greenpeace est réduite à quelques
biscuits, céréales et plats préparés par Kellogg's, Bahlsen et Leader Price
pour les plus connus. Mais l'association affirme que ces trois fabricants
auraient entamé des démarches pour passer à leur tour en liste blanche.

(1) www.greenpeace.fr
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